
Les grands-parents et la Loi sur la protection de la jeunesse 

Voici les articles de la L.P.J. où les grands-parents sont mentionnés depuis l'adoption de 
la Loi 125.  

«4.  Toute décision prise en vertu de la présente loi doit tendre à maintenir l'enfant dans 
son milieu familial. 

Personnes significatives. 

Lorsque, dans l'intérêt de l'enfant, un tel maintien dans son milieu familial n'est pas 
possible, la décision doit tendre à lui assurer, dans la mesure du possible auprès des 
personnes qui lui sont les plus significatives, notamment les grands-parents et les 
autres membres de la famille élargie, la continuité des soins et la stabilité des liens et 
des conditions de vie appropriées à ses besoins et à son âge et se rapprochant le plus d'un 
milieu familial. De plus, l'implication des parents doit toujours être favorisée dans la 
perspective de les amener et de les aider à exercer leurs responsabilités parentales. 

Continuité des soins. 

Lorsque, dans l'intérêt de l'enfant, le retour dans son milieu familial n'est pas possible, la 
décision doit tendre à lui assurer la continuité des soins et la stabilité des liens et des 
conditions de vie appropriées à ses besoins et à son âge de façon permanente.» 

«MESURES DE PROTECTION IMMÉDIATE 

Mesures de protection avant l'évaluation. 

46.  Si le directeur retient le signalement, il peut, avant même de procéder à l'évaluation 
lui permettant de décider si la sécurité ou le développement d'un enfant est compromis 
conformément à l'article 49 et afin d'assurer la sécurité de l'enfant, prendre, pour une 
durée maximale de 48 heures, des mesures de protection immédiate. 

Mesures de protection durant l'intervention. 

Le directeur peut en outre, à tout moment de l'intervention, prendre, pour une durée 
maximale de 48 heures, des mesures de protection immédiate, si les circonstances le 
justifient, peu importe qu'il y ait ou non un nouveau signalement. 

Consultation. 

Dans toute la mesure du possible, l'enfant et ses parents doivent être consultés sur 
l'application des mesures de protection immédiate. 

Mesures de protection immédiate. 



À titre de mesures de protection immédiate, le directeur peut:  

 a) retirer immédiatement l'enfant du lieu où il se trouve; 

 b) confier l'enfant sans délai à un établissement qui exploite un centre de réadaptation ou 
un centre hospitalier, à l'un de ses parents, à une personne significative, notamment les 
grands-parents et les autres membres de la famille élargie, à une famille d'accueil, à 
un organisme approprié ou à toute autre personne; 

 c) (paragraphe abrogé) ; 

 d) restreindre les contacts entre l'enfant et ses parents; 

 e) interdire à l'enfant d'entrer en contact avec certaines personnes qu'il désigne ou à de 
telles personnes d'entrer en contact avec l'enfant; 

 f) requérir d'une personne qu'elle s'assure que l'enfant et ses parents respectent les 
conditions qui leur sont imposées et de l'aviser si les conditions ne sont pas respectées; 

 g) appliquer toute autre mesure qu'il estime nécessaire dans l'intérêt de l'enfant. 

Accueil obligatoire. 

Lorsque la mesure retenue est de confier l'enfant à un établissement visé au paragraphe b 
du quatrième alinéa, le directeur doit préciser si la mesure comporte un hébergement. 
L'établissement désigné est tenu de recevoir l'enfant.» 

 
«HÉBERGEMENT OBLIGATOIRE 

Désignation d'établissement. 

62.  Lorsque le tribunal ordonne l'hébergement obligatoire d'un enfant, il charge le 
directeur de désigner un établissement, qui exploite un centre hospitalier ou un centre de 
réadaptation ou qui recourt à des familles d'accueil, à qui l'enfant peut être confié et de 
voir à ce que l'hébergement s'effectue dans des conditions adéquates. 

Obligation de recevoir l'enfant. 

Tout établissement qui exploite un centre de réadaptation ou un centre hospitalier, 
désigné par un directeur conformément aux dispositions du présent article ou du 
paragraphe b de l'article 46, est tenu de recevoir l'enfant visé par l'ordonnance. Celle-ci 
peut être exécutée par tout agent de la paix. 

Copie du dossier. 



L'établissement qui exploite un centre de protection de l'enfance et de la jeunesse doit 
transmettre une copie du dossier de l'enfant au directeur général de l'établissement 
désigné qui exploite un centre de réadaptation. 

Séjours dans la famille. 

Lorsque le tribunal ordonne l'hébergement obligatoire d'un enfant, le directeur peut 
autoriser des séjours d'au plus 15 jours chez le père ou la mère de l'enfant, chez une 
personne significative, notamment les grands-parents et les autres membres de la 
famille élargie, ou en famille d'accueil, en autant que le séjour s'inscrit dans le plan 
d'intervention et respecte l'intérêt de l'enfant. 

Séjours prolongés. 

Le directeur ou une personne qu'il autorise en vertu de l'article 32 peut, en vue de 
préparer le retour de l'enfant dans son milieu familial ou social, autoriser des séjours 
prolongés de l'enfant chez son père ou sa mère, chez une personne significative pour lui 
ou en famille d'accueil, dans les 60 derniers jours de l'ordonnance d'hébergement 
obligatoire.» 

«Ordonnance du tribunal. 

91.  Si le tribunal en vient à la conclusion que la sécurité ou le développement de l'enfant 
est compromis, il peut, pour la période qu'il détermine, ordonner l'exécution de l'une ou 
de plusieurs des mesures suivantes: 

 a) que l'enfant soit maintenu dans son milieu familial ou qu'il soit confié à l'un ou à 
l'autre de ses parents, et que les parents fassent rapport périodiquement au directeur sur 
les mesures qu'ils appliquent à eux-mêmes ou à leur enfant pour mettre fin à la situation 
qui compromet la sécurité ou le développement de l'enfant; 

 b) que l'enfant et ses parents participent activement à l'application de l'une ou l'autre des 
mesures qu'il ordonne; 

 c) que certaines personnes qu'il désigne n'entrent pas en contact avec l'enfant; 

 d) que l'enfant n'entre pas en contact avec certaines personnes qu'il désigne; 

 e) que l'enfant soit confié à d'autres personnes; 

 f) qu'une personne qui travaille pour un établissement ou un organisme apporte aide, 
conseil ou assistance à l'enfant et à sa famille; 

 g) que l'enfant soit confié à un établissement qui exploite un centre hospitalier ou un 
centre local de services communautaires ou à un organisme afin qu'il y reçoive les soins 
et l'aide dont il a besoin; 



 h) que l'enfant ou ses parents se présentent à intervalles réguliers chez le directeur pour 
lui faire part de l'évolution de la situation; 

 i) que l'enfant reçoive certains soins et services de santé; 

 j) que l'enfant soit confié à un établissement qui exploite un centre de réadaptation ou à 
une famille d'accueil, choisi par l'établissement qui exploite le centre de protection de 
l'enfance et de la jeunesse; 

 k) que l'enfant fréquente un milieu scolaire ou un autre milieu d'apprentissage ou qu'il 
participe à un programme visant l'apprentissage et l'autonomie; 

 l) que l'enfant fréquente un milieu de garde; 

 m) qu'une personne s'assure que l'enfant et ses parents respectent les conditions qui leur 
sont imposées et fasse rapport périodiquement au directeur; 

 n) que l'exercice de certains attributs de l'autorité parentale soit retiré aux parents et qu'il 
soit confié au directeur ou à toute autre personne que le tribunal aura désignée; 

 o) qu'une période de retour progressif de l'enfant dans son milieu familial ou social soit 
fixée. 

Recommandation. 

Le tribunal peut faire toute recommandation qu'il estime dans l'intérêt de l'enfant. 

Mesures multiples. 

Le tribunal peut ordonner plusieurs mesures dans une même ordonnance, en autant que 
ces mesures ne soient pas incompatibles les unes avec les autres et qu'elles soient 
ordonnées dans l'intérêt de l'enfant. Il peut ainsi, dans son ordonnance, autoriser le 
maintien des relations personnelles de l'enfant avec ses parents, ses grands-parents ou 
une autre personne, selon les modalités qu'il détermine; il peut également prévoir plus 
d'un endroit où l'enfant serait hébergé et indiquer les périodes de temps pendant 
lesquelles l'enfant doit demeurer hébergé à chacun de ces endroits. 

Ordonnance du tribunal. 

Si le tribunal en vient à la conclusion que les droits d'un enfant en difficulté ont été lésés 
par des personnes, des organismes ou des établissements, il peut ordonner que soit 
corrigée la situation.» 


